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Décision Générale colonial

Décision n° 457  28/04/1949

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 avril 1949

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1949
Date  du numéro

1 avril 1949

T E X T E  I N T É G R A L

M. Lamarque, chef de la station côtière est nommé, à compter du 1er mai 1949, secrétaire administratif de l’Office national 

des anciens combattants et victimes de la guerre de la Côté française des Somalis, en remplacement de M. Dieffenbach, 

démissionnaire.
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